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Description de l’espèce
Le Petit rhinolophe est le plus petit des Rhinolophes européens.
Tête + corps : 3,7-4,5 (4,7) cm ; avant-bras : (3,4) 3,7-4,25 cm ;
envergure : 19,2-25,4 cm ; poids : (4) 5,6-9 (10) g.
Oreille : (1,3) 1,5-1,9 cm, large se terminant en pointe, dépourvue
de tragus.
Appendice nasal caractéristique en fer-à-cheval ; appendice
supérieur de la selle bref et arrondi, appendice inférieur beau-
coup plus long et pointu de profil ; lancette triangulaire.
Au repos et en hibernation, le Petit rhinolophe se suspend dans
le vide et s’enveloppe complètement dans ses ailes, ressemblant
ainsi à un « petit sac noir pendu ».
Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun sans teinte 
roussâtre (gris foncé chez les jeunes), face ventrale grise à 
gris-blanc. Patagium et oreilles gris-brun clair (cas d’albinisme
total ou partiel).
Deux faux tétons dès la 2e année (accrochage du jeune par succion).
Aucun dimorphisme sexuel.

Confusions possibles
Au regard de sa petite taille, le Petit Rhinolophe peut être diffi-
cilement confondu avec les autres Rhinolophes.

Caractères biologiques

Reproduction
La maturité sexuelle des femelles est probablement atteinte à un an.
Rut : copulation de l’automne au printemps.
Les femelles forment des colonies de reproduction d’effectif
variable (de 10 à des centaines d’adultes), parfois associées au
Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), Grand murin
(Myotis myotis), Vespertilion à oreilles échancrées (Myotis emar-
ginatus) ou Vespertilion de Daubenton (Myotis daubentoni) sans
toutefois se mélanger. De mi-juin à mi-juillet, au sein d’une
colonie, 20 à 60% des femelles donnent naissance à un seul
jeune qui ouvre les yeux vers le 10e jour. Avec leur petit, elles
sont accrochées isolément ou en groupes serrés.
Les jeunes sont émancipés à 6-7 semaines.
Longévité : 21 ans ; âge moyen : 3-4 ans.

Activité
Il hiberne de septembre-octobre à fin avril en fonction des
conditions climatiques locales, isolé ou en groupe lâche sans
contact suspendu au plafond ou le long de la paroi, de quelques
centimètres à plusieurs mètres du sol. L’hibernation est entre-
coupée de réveils qui lui permettent d’uriner, de déféquer, de
boire et de chasser des insectes lors des belles journées d’hiver.

Sédentaire, le Petit rhinolophe effectue généralement des dépla-
cements de 5 à 10 km (exceptionnellement jusqu’à 30 km) entre
les gîtes d’été et les gîtes d’hiver (déplacement maximal connu :
146-153 km). Il peut même passer l’année entière dans le même
bâtiment en occupant successivement le grenier puis la cave.
Animal nocturne, l’activité générale s’étend du crépuscule tardif
au début de l’aube avec plusieurs temps de repos et une décrois-
sance de l’activité tout au long de la nuit. Autour d’un gîte de
mise bas, l’activité reste importante toute la nuit et les femelles
retournent au moins deux à trois fois au gîte pendant la nuit pour
nourrir les jeunes lors de la période de lactation. Une pluie
moyenne à forte et du vent durant la nuit provoquent un retour
prématuré des individus.
Le vol est rapide, papillonnant lors des déplacements. Il peut
être plus lent, plané et entrecoupé de brusques demi-tours lors
de la chasse. La hauteur de vol est généralement faible, jusqu’à
5 m, mais peut atteindre 15 m selon la hauteur de la végétation.
La chasse peut être solitaire ou en petits groupes (jusqu’à 6 indi-
vidus sur 2 000 m2 pendant 30 minutes).
Pour se déplacer, l’espèce évite généralement les espaces
ouverts en évoluant le long des murs, chemins, lisières boisées,
ripisylves, haies et autres alignements d’arbres, particulièrement
à l’intérieur ou en bordure de la végétation. Au crépuscule, ces
corridors boisés sont utilisés pour rejoindre les terrains de chasse
qui se situent dans un rayon moyen de 2-3 km autour du gîte. 
Le vol de chasse se situe principalement dans les branchages ou
contre le feuillage d’écotones boisées ne s’écartant générale-
ment pas de plus d’un mètre, mais l’espèce exploite aussi les
étendues d’eau ou les cours de ferme. Les phases de chasse sont
entrecoupées par des phases de repos dans le gîte, dans des gîtes
secondaires (grenier, grotte...) ou accrochées à une branche.
Certains auteurs envisagent que les jeunes, à leur émancipation,
ne chassent pas au delà d’1 km du gîte, ceci pouvant expliquer
le regain d’activité nocturne observé près de ce dernier.
Le Petit rhinolophe repère obstacles et proies par écholocation.
Les insectes sont capturés après poursuite en vol (piqués sur les
proies), contre le feuillage et parfois au sol (glanage), puis ils
sont ensuite ingérés en vol, au sol ou sur un reposoir, notamment
pour les plus volumineux. Certains auteurs ont remarqué l’utili-
sation de la chasse à l’affût, technique rentable en cas de faible
densité de proies pour les femelles en fin de gestation.

Régime alimentaire
Insectivore, le régime alimentaire du Petit rhinolophe varie en
fonction des saisons.
Il n’y a pas de sélection apparente dans la taille des proies
consommées, dont l’envergure varie de 3 à 14 mm.
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Dans les différentes régions d’étude, les diptères, lépidoptères,
névroptères et trichoptères, associés aux milieux aquatiques ou
boisés humides, apparaissent comme les ordres principalement
consommés. L’espèce se nourrit également des taxons suivants :
hyménoptères, araignées, coléoptères, psocoptères, homoptères et
hétéroptères. Aucune différence n’est constatée dans le régime
alimentaire entre les gîtes de mise bas et les gîtes de mâles.
Dans l’ouest de l’Irlande (différents sites d’études), l’espèce
semble avant tout exploiter les ressources locales les plus 
abondantes. Le régime est dominé par les diptères (culicidés,
tipulidés, psychodidés, chironomidés, cératopogonidés) et les
trichoptères en juin ; par les lépidoptères et coléoptères 
en juillet ; par les lépidoptères, coléoptères et araignées en août ;
par les diptères (tipulidés, anisopodidés), trichoptères, 
hyménoptères et coléoptères en septembre. Le Petit rhinolophe
consomme donc principalement diptères et trichoptères en début
et fin de saison et diversifie son régime en été avec l’abondance
des lépidoptères, coléoptères, névroptères et aranéidés.
Dans le sud-ouest de la Suisse, les diptères apparaissent en grand
nombre dans le régime du Petit rhinolophe avec une majorité
d’anisopodidés ; les névroptères sont plus présents en mai et
août qu’en avril ; les coléoptères sont bien représentés en mai. À 
travers les variations saisonnières du régime constaté sur le 
site d’étude, l’espèce semble traduire une tendance claire à la
polyphagie et au caractère généraliste en se calquant sur l’offre
en insectes.

Caractères écologiques
Le Petit rhinolophe se rencontre de la plaine jusqu’en montagne, 
il a été noté en chasse à 1 510 m dans les Alpes (où il atteint 
2 000 m) et des colonies de mise bas sont installées jusqu’à 
1 200-1 450 m dans le sud des Alpes et jusqu’à 1 050 m dans les
Pyrénées.
Le Petit rhinolophe recherche les paysages semi-ouverts où
alternent bocage et forêt avec des corridors boisés, la continuité
de ceux-ci étant importante car un vide de 10 m semble être 
rédhibitoire. Ses terrains de chasse préférentiels se composent
des linéaires arborés de type haie (bocage) ou lisière forestière
avec strate buissonnante bordant des friches, des prairies 
pâturées ou prairies de fauche. Les cultures de vigne avec des
friches proches semblent également convenir. La présence de
milieux humides (rivières, étangs, estuaires) est une constante
du milieu préférentiel dans plusieurs études, et semble notam-
ment importante pour les colonies de mise bas, les femelles y
trouvant l’abondance de proies nécessaires à la gestation et à
l’élevage des jeunes.
Il fréquente peu ou pas du tout les plaines à cultures intensives,
les plantations de résineux sans strate basse de feuillus et les
milieux ouverts sans végétation arbustive.
L’espèce est fidèle aux gîtes de reproduction et d’hivernage,
mais des individus changent parfois de gîte d’une année sur
l’autre exploitant ainsi un véritable réseau de sites locaux.
Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles ou artificielles
(galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs, forts mili-
taires, blockhaus) souvent souterraines, aux caractéristiques bien
définies : obscurité totale, température comprise entre 4°C et
16°C, degré d’hygrométrie généralement élevé, tranquillité
absolue.
Au nord de l’aire de répartition, les gîtes de mise bas du Petit
rhinolophe sont principalement les combles ou les caves de bâti-
ments à l’abandon ou entretenus (maisons particulières, fermes,
granges, églises, châteaux, moulins, forts militaires...), milieux

assez chauds et relativement clairs. Au sud, il utilise aussi les cavi-
tés naturelles ou les mines. Des bâtiments ou cavités près des lieux
de chasse servent régulièrement de repos nocturne voire de gîtes
secondaires où les jeunes sont parfois transportés.
D’une manière certaine, le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) et
l’Effraie des clochers (Tyto alba) sont des prédateurs du Petit
rhinolophe. En général, les rapaces diurnes et nocturnes, les
mammifères dont la Martre (Martes martes), la Fouine (Martes
foina), le Putois (Mustela putorius), le Blaireau (Meles meles),
le Renard (Vulpes vulpes), le Lérot (Eliomys quercinus), le
Mulot sylvestre (Apodemus sylvaticus), le Chien domestique
(Canis domesticus) et le Chat domestique (Felis catus) sont des
prédateurs potentiels des chauves-souris. La présence de Chat
domestique, de Fouine ou de l’Effraie des clochers dans un 
grenier ou une toiture peut être particulièrement néfaste pour 
les colonies de mise bas.

Quelques habitats de l’annexe I 
susceptibles d’être concernés
Les paysages semi-ouverts, à forte diversité d’habitats, formés
de boisements de feuillus, de prairies pâturées ou de fauche en
lisière de bois ou bordés de haies, de ripisylves, landes, friches,
vergers. L’association boisements rivulaires (chêne et saule
notamment) et pâtures à bovins semble former un des habitats
préférentiels.
8310 - Grottes non exploitées par le tourisme (Cor. 65)

Répartition géographique

Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale,
de l’ouest de l’Irlande et du sud de la Pologne à la Crète au
Maghreb, de la façade atlantique au delta du Danube et aux îles
de l’Égée.
Connue dans presque toutes les régions françaises, Corse 
comprise, et dans les pays limitrophes (Belgique, Suisse, est de
l’Allemagne, Espagne, Italie), le Petit rhinolophe est absent de
la région Nord et la limite nord-ouest de sa répartition se situe en
Picardie (avec notamment le Noyonnais).
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Statuts de l’espèce
Directive « Habitats-Faune-Flore » : annexes II et IV
Convention de Bonn : annexe II
Convention de Berne : annexe II
Espèce de mammifère protégée au niveau national en France
(article 1er modifié)
Cotation UICN : Monde : vulnérable ; France : vulnérable

Présence de l’espèce 
dans des espaces protégés
En France, les arrêtés préfectoraux de protection de biotope,
réserves naturelles, réserves naturelles volontaires et conven-
tions de gestion protègent des gîtes de reproduction (églises,
châteaux) et d’hivernage (grottes, souterrains, mines).
Ces réglementations ont permis des réalisations concrètes 
garantissant la protection (pose de grilles...) ou améliorant les
potentialités du site (pose de « chiroptières » et de niches, création
ou fermeture de passages...).

Évolution et état des populations,
menaces potentielles

Évolution et état des populations
Disparue des Pays-Bas et du Luxembourg, l’espèce est en forte
régression dans le nord et le centre de l’Europe : Grande-
Bretagne, Belgique, Allemagne, Pologne, Suisse.
En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 5 930
individus répartis dans 909 gîtes d’hibernation et 10 644 dans
578 gîtes d’été. Le Petit rhinolophe subsiste en Alsace, en
Haute-Normandie et en Île-de-France avec de très petites popu-
lations (de 1 à 30). La situation de l’espèce est plus favorable
dans le Centre, en Bourgogne, en Champagne-Ardenne, en
Lorraine, en Franche-Comté, en Rhône-Alpes, en Corse et en
Midi-Pyrénées (les deux dernières régions accueillent plus de
50% des effectifs estivaux).

Menaces potentielles
La réfection des bâtiments empêchant l’accès en vol pour les
Petits rhinolophes, la déprédation du petit patrimoine bâti en 
raison de leur abandon par l’homme (affaissement du toit, des
murs...) ou de leur réaménagement en maisons secondaires ou
touristiques (gîte d’étape...), la pose de grillages « anti-pigeons »
dans les clochers, la mise en sécurité des anciennes mines par
effondrement ou comblement des entrées sont responsables de
la disparition de nombreux sites pour cette espèce. Le dérange-
ment par la surfréquentation humaine et l’aménagement touris-
tique du monde souterrain est aussi responsable de la disparition
de l’espèce dans les sites souterrains.
La modification du paysage par le retournement des prairies
(disparition des zones pâturées et fauchées) qui s’accompagne
de l’arasement des talus et des haies, l’extension des zones de
cultures (maïs, blé...), l’assèchement des zones humides, la 
rectification et la canalisation des cours d’eau, l’arasement de
ripisylves et le remplacement de forêts semi-naturelles en plan-
tations monospécifiques de résineux, entraînent une disparition
des terrains de chasse.
L’accumulation des pesticides utilisés en agriculture intensive et
des produits toxiques pour le traitement des charpentes (pulvé-

risation sur les chauves-souris ou absorption par léchage des
poils) conduit à une contamination des chauves-souris (la mort
lors du seuil létal) tout autant qu’à une diminution voire une 
disparition de la biomasse disponible d’insectes.
Le développement de l’illumination des édifices publics perturbe
la sortie des colonies de mise bas.

Propositions de gestion
Le maintien et la reconstitution des populations de Petit rhino-
lophe impliquent la mise en œuvre de mesures concomitantes de
protection au niveau des gîtes, des terrains de chasse et des 
corridors boisés de déplacement.
Les gîtes de reproduction, d’hibernation ou de transition,
accueillant des populations significatives, doivent être protégés
par voie réglementaire voire physique (grille, enclos...). Lors de
fermeture de mines pour raison de sécurité, les grilles adaptées
aux chiroptères doivent être utilisées en concertation avec les
naturalistes. La pose de « chiroptières » dans les toitures (églises,
châteaux) peut permettre d’offrir de nouveaux accès. Les abords
des gîtes pourront être ombragés par des arbres et dépourvus
d’éclairages, minimisant le risque de prédation par les rapaces et
permettant un envol précoce, augmentant de 20 à 30 minutes la
durée de chasse, capitale lors de l’allaitement.
Des actions de restauration du patrimoine bâti après maîtrise 
foncière doivent être entreprises pour préserver les sites de mise
bas.
Au niveau des terrains de chasse, on mettra en œuvre dans un
rayon de 2 à 3 km autour des colonies (en priorité dans un rayon
de 1 km, zone vitale pour les jeunes qui doivent trouver une 
biomasse suffisante d’insectes lors des premiers vols), par des
conventions avec les exploitants agricoles ou forestiers, une 
gestion du paysage, favorable à l’espèce sur les bases suivantes :
- maintien (ou création) des prairies pâturées et de fauche en
évitant le retournement des prairies pour la culture du maïs et
des céréales ;
- maintien ou développement d’une structure paysagère variée
(haies, arbres isolés, vergers...) ;
- limitation d’utilisation des pesticides notamment en agriculture.
En effet, ces substances ont un effet négatif sur l’entomofaune
et donc sur les proies du Petit rhinolophe comme les tipulidés et
les lépidoptères ;
- maintien des ripisylves, des boisements de feuillus et limita-
tion des plantations de résineux ;
- interdiction de vermifuger le bétail à l’ivermectine qui doit
être remplacée par des préparations à base de moxidectine, fen-
bendazole ou oxibendazole. S’il est impossible d’exclure le
bétail traité de la zone sensible, il faut mélanger les animaux
vermifugés à des animaux non-traités afin de diluer l’impact du
vermifuge sur les insectes coprophages ;
- diversification des essences forestières caducifoliées et de la
structure des boisements (création de parcelles d’âges variés,
développement d’un taillis-sous-futaie et des écotones par la
création d’allées ou de clairières) ;
- les corridors boisés, voies de déplacement entre gîtes et zones
de chasse seront entretenus mécaniquement (pesticides exclus)
voire rétablis lors de lacunes de plus de 10 m, sur la base d’une
haie d’une hauteur d’au moins 2,5 m.

Expérimentations et axes 
de recherche à développer
En France, il est nécessaire de mener des études sur les popula-
tions de la limite septentrionale de l’aire de répartition et en
zone méditerranéenne, en y associant la mise en œuvre de plans
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de gestion des paysages. Ces études doivent porter sur l’utilisa-
tion des habitats et notamment le taux de natalité pour les popu-
lations isolées.
Il est également important de poursuivre la prospection des sites
afin d’évaluer plus précisément les effectifs des populations de
Petit rhinolophe, notamment dans le nord et le nord-est de la
France.
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